
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 22 mai 2019, 

enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 

1013 / 184 / REC-19, par laquelle madame Martine Françoise de 

SOUZA épouse ATIGNON, demeurant à Akassato centre, quartier 

Déganou, commune d'Abomey-Calavi, S/C Mathias Léandre 

ATIGNON, 01 BP 318 KAC MAEC/IRIES, forme un recours en 

inconstitutionnalité de la classification de la candidature de 

monsieur Armand HOUNSOU GODONOU au poste de conseiller à 

la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication (HAAC) 

dans la catégorie des journalistes professionnels de l'audiovisuel ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport et les parties ainsi que leurs Conseils en leurs 
observations à l'audience plénière du 07 juin 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que la requérante expose que le vendredi 02 mai 

2019, la Commission électorale autonome chargée de l'élection des 

représentants des professionnels des médias à la HAAC (CEA-
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